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Zonage
UAb - Tissu à dominante historique du bourg

UAh - Tissu à dominante historique des hameaux

UCa - Tissu à dominante récente sous forme de lo ssements

UCb - Tissus à dominante récente sous forme diffuse

1AU  Zone à urbaniser à court terme à des na on dominante d'habitat

A - Zone agricole

Ap - Zone agricole protégée pour des mo fs payagers

N - Zone naturelle et fores ère

Na - Exploita on agricole au sein de la zone N

Np1 - Secteur de projet

Limites de zones

Espaces et éléments concourant à la trame verte et bleue
Cône de vue à  préserver au tre du L151-23 du CU

Espaces jardinés de transi on paysagère à  construc bilité limitée au tre du L151-23

Espace Boisé Classé

Zones humides (source: SDAGE Seine Normandie et DRIEE)

Zones soumises à  un risque d'inonda on

Arbre isolé à  préserver au tre du L151-23

Con nuité écologique à  maintenir au tre du L151-23 du CU

Haies et alignements d'arbres à  préserver au tre du L151-23 du CU

Massif boisé de plus de 100 hectares
Massif boisé de plus de 100 hectares

Lisière de 50 mètres du massif boisé dans le site urbain cons tué

Lisière de 50 mètres du massif boisé hors du site urbain cons tué

Site Urbain Cons tué

Disposi ons liées au patrimoine
Bâ  pouvant faire l'objet d'un changement de des na on au tre du L151-11 du CU

Bâ ment patrimonial à  préserver au tre du L151-23

Cours et jardins patrimoniaux à  préserver au tre du L151-23

Mur ou muret ancien protégé au tre du L151-19 du CU

Secteurs soumis à d'autres prescrip ons par culières
Secteur soumis à  Orienta ons d'Aménagement et de Programma on

Secteur soumis à  Orienta ons d'Aménagement et de Programma on "Ferme"

Chemin et sente à  conserver, prolonger ou créer au tre du L151-38 du CU
(chemins de randonnée CR2 et CR5)

Eléments d'informa on
Périmètre de 500 m de protec on des Monument Historique (servitude AC1)

Nouvelle construc on

Emplacements réservés
Emplacement réservé

Les zones urbaines et la zone à urbaniser sont considérées comme des Sites Urbains Constitués au sens du SDRIF
et ne sont pas concernées par la lisière de protection de 50 mètres, à l'exception des espaces jardinés de transition
paysagère
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